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m2 67 oŸ EX LAC 19 JUIN 2008 

PREFECTURE DE l’ALLIER Noty"tLAF17 of 
Direction Régionale de l'industrie 
de la Recherche et de l'Environnement 

  

Arrêté préfectoral autorisant la société GOODYEAR DUNLOP TIRES 
France S.A. à exploiter une usine de fabrication de pneumatiques sur lé 

territoire de la Commune de MONTLUÇON       

Le préfet de l'Allier, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement, son titre 1° du livre V, et notamment L.512-1 

Vu la nomenclature des installations classées, codifiée dans le code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel modifié le 2 février 1998 relatif aux prélèvements et la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu les arrêtés préfectoraux autorisant la Société GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE à exploiter une 
usine de production de pneumatiques ZAC de Pasquis, Commune de MONTLUÇON, eten particulier les arrêtés 
préfectoraux des 7 novembre 1923 et 15 octobre 1982 : 

Vu la demande présentée le 25 septembre 2006 par la Société GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE 
S.A. en vue d'obtenir l'autorisation de modifier et de poursuivre l'exploitation de l'usine de production de 
pneumatiques située ZAC de Pasquis, Commune de MONTLUÇON ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 16 novembre 2006 du président du tribunal administratif portant désignation du 
commissaire-enquêéteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 6 décembre 2006 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour 
une durée de 1 mois du 22 janvier 2007 au 20 février 2007 inclus sur le territoire des communes de 
MONTLUÇON, DOMERAT, DESERTINES, St VICTOR et VAUX ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans ces communes, 

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de MONTLUÇON, DOMERAT, 
DESERTINES, St VICTOR et VAUX ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu le rapport et les propositions en date du 28 mars 2008 de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 29 mai 2008 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur a été (a eu la possibilité d'être) entendu, 

Vu le projet d'arrêté porté le LStdai. 99. à la connaissance du demandeur, 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 
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CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L.512.1 du Code de l'Environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a fortement réduit les rejets de solvants à l'atmosphère à la suite de la 
mise en œuvre d'un schéma de maîtrise des émissions de solvants ; 

CONSIDERANT que les dispositions nécessaires sont à l'étude pour diminuer la consommation en eau de 
l'établissement ; 

CONSIDERANT que l'étude faite a montré que, compte tenu des produits utilisés, de leurs modalités 
d'utilisation et de leur rejet dans l'environnement, les effets sanitaires sur le voisinage provenant de l'exploitation 
de l'établissement sont peu probabies et acceptables ; 

CONSIDERANT que des améliorations sont en cours pour diminuer les risques d'incendie ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation telies qu'elles sont définies par le 
présent arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Allier ; 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

  

CHAPITRE 1.1_BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 

La Société GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE S.A, dont le siège social est situé 8 rue Lionel Terray 
BP 310 92506 RUEIL MALMAISON, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à poursuivre l'exploitation de l'usine de production de pneumatiques située ZAC de Pasquis, 
Commune de MONTLUÇON. 

Article 1.1.2. Actes antérieurs. 

Les dispositions du présent arrêté se substituent aux prescriptions imposées par les arrêtés préfectoraux 
et récépissés de déclarations antérieurs, et en particulier : 

  

  

  

    
    

Références des articles Nature des modifications (suppression, 
| Références des arrétés préfectoraux dont les prescriptions modification, ajout de prescriptions) 

antérieurs sont supprimées ou Références des articles correspondants du | 
modifiées ne présent arrêté | 

AP du 15 octobre 1982 Tous sauf 1 et 16 _____ Suppression 

APC du 21 janvier 1991 Article 1 Suppression 
APC n° 5322/02 du 17 octobre 2002 Tous _Suppression 
APC du 4 mai 2006 Tous Ë Suppression 
  

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité 
ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

  

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

  

Volume 
Rubriques Désignation des activités autorisé Régime Seuil 
  

Dangereux pour l'environnement (A), très 456 
) |toxiques pour les organismes aquatiques É 

11722 (stockage et emploi de substances ou À 100€ | 92.2 
préparations) : oxydes de Zn 

Polychlorobiphényles, - terphényles 
1180-1 Utilisation de composants, appareils et matériels 242] D 301 

imprégnés contenant plus de 30 | de produits : 
Condensateurs au PCB 

  

  

Gaz inflammables liquéfiés (installation de 
14143 remplissage ou de distribution de) : remplissage 

  

en propane des réservoirs des engins de ” D 7 
manutention. 

+ |Acétylène (stockage ou emploi de l') : acétylène 
1418-3 en bouteilles 135 kg D 100 kg             
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Volume 
Rubriques Désignation des activités autorisé Régime Seuil 
  

Liquides inflammables (installation de 
remplissage ou de distribution) : remplissage de 

+ récipients mobiles ou des réservoirs des = 3 
1841D | éhicules à moteur EE D rune 

L-Essence3-mYh- 
- GO 3 m°h 

Soufre (emploi et stockage) : Soufre solide 
1523C-1a | pulvérulent dont l'énergie minimale agt A 25t 

d'inflammation est inférieure ou égale à 100 mJ. 

Substances radioactives (utilisation, 

1715 entreposage de) sous forme de sources = : 
radioactives, scellées : une source de Sr90 pour | 1,85.10 
la mesure de grammage 

Métaux et alliages (travail mécanique des) : 
2560-2 |PUissance installée de l'ensemble des machines |} 49 kw D 

fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant de 140 KW 

  

  

  

50 kW 

  

Abrasives (emploi de matières) telles que 
sables, corindon, grenailles métallique, etc. sur 

2575 un matériau quelconque pour gravure, P=35 kW D 20W 
dépolissage, décapage, grainage : Sablage par 
microbilles de verre 
  

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

2661-1a |{transformation de) par des procédés exigeant 100 ti A 10t/ 
des conditions particulières de température ou de 
pression : Emploi de caoutchouc 
  

Poiymères (matières plastiques, caoutchoucs, 

  

2662-a |élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 4 230 m° A 1000 m° 
(stockage) 

2663-2a |Pneumatiques (stockage de) 15 000 m° A 10 000 m° 
  

Combustion lorsque l'installation consomme 

  

              exclusivement, seuls où en mélange, du gaz 

! naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
td sw 2910-A | domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la P > = 36 MW A 20 MW 

6 biomasse : 13,4 
- 2 chaudières au gaz P = 47 + 19 MW P: 23 
- 1 chaudière au gaz en secours P = 19 MW | 

Réfrigération ou compression (installations de) P = 1281 
2920-24 | fonctionnant à des pressions effectives kW À 500 KW 

supérieures à 10° Pa : compression d'air 

2925 | Accumulateurs (ateliers de charge d') P = 100 kW D 50 kW 
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 
les capacités maximales autorisées 

Article 1.2.2. Autres installations 

  

Seuil de 
Désignation des activités Volume pra 
  

Dangereux pour l'environnement (B), toxiques pour 
les organismes aquatiques (stockage et emploi de 29t 100t 
substances ou préparations) : huiles aromatiques         
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Seuil de 
Désignation des activités - Volume classement 
  

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manufacturés de) : 10 m° propane en réservoir aérien on où 
  

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 
manufacturés de) 
- 16.5 m° ES en fosse maçonnée É3:.€. 
- 10 m° FOD en réservoir aérien 

Vey= 5.3 m° | 10 m° 

  

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
substances combustibles) en entrepôts oo SO         
  

Article 1.2.3. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes 

-__ Commune de MONTLUÇON : section AB n° 203, 300, 305 

- _ Commune de DOMERAT : n° 479, 475, 528. 

- Commune de St VICTOR : section ZV n° 63, 74 à 80 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

La surface totale des terrains est de 190 000 m°. 

Coordonnées Lambert 2 étendu de l'établissement: x = 619026, y = 2 152 268 

Article 1.2.4. Consistance des installations autorisées 

L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

- Ateliers mélanges : MPC 127 et M 107 

-__ Atelier gommage : AMCM 291 

- Fabrication : RB 273, 283, 284, 288, TR 280, A2 

-__ Chaufferies : 40 et CH 289 

-__ Compresseurs : AS 234 

-__ Stockages d'huiles aromatiques : DP 266 

-__ Stockages de produits finis : AMCM 281, 273, 29 

CHAPITRE 1.3 _CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4_ DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeur. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1.5.1. Modification 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 
est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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Dès lors que cette modification est de nature à entraîner un changement notable du dossier de demande 
d'autorisation ou des hypothèses ayant servi à l'élaboration de l'étude des dangers, le dépôt d’un nouveau 
dossier de demande d'autorisation sera exigé. 

Article 1.5.2. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.3. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.4. Cessation d'activité 

Sans préjudice des dispositions des articles R. 512-74 et suivants du Code de l'environnement, la 
réhabilitation du site prévue à l'article R. 512-76 du dit Code est effectuée en vue de permettre son usage 
ultérieur qui sera défini par son propriétaire ainsi que lé maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme. 

Les mesures prises ou prévues pour la mise en sécurité du site dès l'arrêt de l'exploitation comportent 
notamment : 

- la valorisation ou l'évacuation vers des installations dûment autorisées de tous les produits 
dangereux ainsi que tous les déchets; 

-__ la vidange, nettoyage, et le cas échéant dégazage et décontamination des cuves ayant contenu des 
produits susceptibles de polluer les eaux ; les cuves sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

La réhabilitation du site pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 
l'Environnement comporte notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 
polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

- en cas de besoin, la surveillance à exerter ; 

- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des 
servitudes ou des restrictions d'usage : 

-_ l'insertion du site des installations dans leur environnement. 

CHAPITRE 1.6 _DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré qu'au tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

-  Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

-_ Parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 _ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
31/01/08 déchets 
  

28/07/05 Arrêté du 29/07/05 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 
R.541-45 du Code de l'Environnement “circuits de traitement des déchets * 
  

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R.541-43 du Code de 
En l'Environnement “circuits de traitement des déchets “ 
  

Arrêté du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion 
DRE d'une puissance supérieure à 20 MWith 
  

Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements 
2210608 annexes 
  

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 
  

Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
EDS classées 
  

10/07/90 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
souterraines 
    Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

31/03/80 réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion     

CHAPITRE 18 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail 
et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1_ EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

  

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

-__ gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi qu'en réduire les quantités 
rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Article 2.1.3. Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

Article 2.1.4. Formation du personnel 

L'ensemble du personnel intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des activités 
dans l'établissement. 

CHAPITRE 2.2 _RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

  

CHAPITRE 2.3_INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

  

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 
être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, qui pourra demander 
par ailleurs que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

Les éléments listés au dernier tiret ci-dessus doivent étre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES QU NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la charge de 
l'exploitant, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, 
de prélèvements et d'analyses d'effluents liquides ou gazeux (à l'émission ou dans l'environnement), de déchets 
ou de sols ainsi que des mesures des niveaux sonores, de vibrations et d'odeur. Ils sont exécutés par un 
organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet. Sauf accord préalable du 
préfet, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sont les méthodes normalisées. 

Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'exploitant. 
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TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

3.1.1.1. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traiternent des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

3.1.1.2. Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

3.1.1.3. Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant 
les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme ou l'arrêt des installations ainsi que les causes 
de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

Article 3.1.2. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des 
odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et, si besoin, ventilés. Les effluents gazeux 
diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont si nécessaire récupérés et acheminés vers une 
installation d'épuration des gaz. 

Article 3.1.3. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

-__les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

-_ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.4. Emissions diffuses et envois de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs….). 
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Article 3.1.5. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

3.2.1.1. Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, captés à la source, collectés et évacués, 
après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets : 

-__la forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère ; 

- la partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art afin 
que la vitesse d'éjection des gaz respectent la valeur minimale définie au présent arrêté ; 

-_ l'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents 
rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. 

- Les contours des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

3.2.1.2. Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement 

des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives 
des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF X 44-052 (puis norme 
EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

3.2.1.3. La dilution des rejets atmosphériques est interdite quand elle a pour but de diminuer leur concentration en 
polluants pour respecter les valeurs-limites de rejet. Elle est autorisée pour augmenter la vitesse d'éjection ou le 
tirage ; dans ce cas, la mesure des concentrations en polluants doit se faire avant le point de dilution. 

Articie 3.2.2. Installations de traitement 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, 
de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 
installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une 
indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications 
concernées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, 
si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de 
traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans 
les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs 
sont couverts autant que possible et, si besoin, ventilés. 
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Article 3.2.3. Installations de combustion 

3.2.3.1. Conduits et installations raccordées 

  

  

  

  

              
  

  

  

  

  

N° de Installations n ; ; spl 
conduit raccordées Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques 

: Production de vapeur 
1 Chaudière 16 19 MW Gaz naturel Secours uniquement 

_2--——|--Chaudière17 — 17 MW -—Gaz-naturel——{-Production de vapeur 

3 Chaudière 18 19 MW Gaz naturel Production de vapeur 

A3 AMF wW 7 
Le ! A3, AY ‘ 

3.2.3.2. Conditions générales de rejet ‘ 

N° de Hauteur Diamètre Débit nominal en Vitesse minimale 
conduit enm en m Nm3M d'éjection 

1 56 3 10 500 5 m/s 
2 25 1.14 12 000 8 m/s 
3 25 1.14 12 000 8 m/s             
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs). 

3.2.3.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les valeurs limites d'émission (VLE) sont exprimées en mg/Nm° et s'appliquent à tous les régimes de 
fonctionnement stabilisés, à l'exception des périodes de démarrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, 
ces périodes sont aussi limitées dans le temps que possible. 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les débits 
de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kiloPascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- _ à une teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

    

Concentrations instantanées en Conduit n° 1 Conduit n° 2 Conduit n° 3 
mg/Nm° (Chaudière 16) (Chaudière 17) (Chaudière 18) 

Concentration en O: de référence 3% 3% 3% 
Poussières 5 5 5 

SO: 35 35 35 

NO en équivalent NO; 225 225 225 

CO 100 100 100 

COV (exprimé en C Total) 110 110 110         
  

3.2.3.4. interruption de l'approvisionnement en gaz 

En cas d'interruption soudaine et imprévue de l'approvisionnement en gaz liée à une pénurie grave, 
l'exploitant doit demander au préfet une dérogation aux valeurs limites d'émission en SO, pour une période limitée 
à 6 mois. 

L'exploitant peut, pour une période limitée à 10 jours, ne pas respecter les valeurs limites d'émission 
relatives au SO:, NOX, poussières s’il en informe immédiatement le préfet. Cette période de 10 jours peut être 
prolongée après accord du préfet s'il existe une impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement 
énergétique. 

3.2.3.5. Quantités maximales rejetées 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 

  

Ensemble des deux chaudières en fonctionnement 

NOx en équivalent NO; | Skg/h |120kgñ | 43 tan 
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Article 3.2.4. Composés organiques volatils (COV) 

3.2.4.1. Définitions 

On entend par : 

-_ composé organique volatil (COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° kelvins ou ayant une volatilité 
correspondante dans des conditions d'utilisation particulières ; 

-__ solvant organique tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de 
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits au des déchets, ou utilisé 
comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, 
correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur ; 

-_ consommation de solvants organiques la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une 
installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en interne en vue 
de leur réutilisation ; 

- réutilisation l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de 
solvants organiques récupérés dans une installation. N'entrent pas dans la définition de "réutilisation les 
solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets ; 

-_ Utilisation de solvants organiques la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans les 
préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou 
à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité ; 

-__ émission diffuse de COV toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous la 

forme d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication 
contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis ; ‘ 

-_ conversion, emploi ou réemploi de caoutchouc toute activité de mixage, de malaxage, de calandrage, 
d'extrusion et de vulcanisation de caoutchouc naturel ou synthétique ainsi que toute opération connexe 
destinée à transformer le caoutchouc naturel ou synthétique en un produit fini. 

3.2.4.2. Rejets de COV en absence de schéma de maîtrise 

3.2.4.2.1 COV non méthaniques 

o  Sila consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d'émission de COV non 
méthanique dans les rejets canalisés, exprimés en carbone total, est de 20 mg/m°. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25% de la quantité de solvants utilisée. Le flux 
annuel des émissions diffuses ne comprend pas les solvants vendus, avec les produits ou préparations, dans un 
récipient fermé hermétiquement. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si les émissions totales annuelles (canalisées et diffuses) de 
COV sont inférieures ou égales à 25% de la quantité de solvants utilisée annuellement. 

a  Sila consommation de solvants est inférieure 15 tonnes par an et sile le flux horaire total dépasse 2 kg/h, la 
valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 
mg/m3. 

Cette valeur s'applique à chaque rejet canalisé. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. Les flux 
annuels des émissions diffuses ne comprennent pas les solvants vendus, avec les produits ou préparations, dans 
un récipient fermé hermétiquement. 

324.22 L'établissement n'utilise pas de substances ou préparations auxquelles sont attribuées ou sur 
lesquelles sont apposées les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, en raison de leur teneur en 
composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. 

3.2.4.2.3 lln'ya pas dans l'établissement d'utilisation de composés organiques volatils halogénés étiquetés R 40 
ou R 68. 

3.2.4,3. Rejets de COV en cas de schéma de maïtrise des émissions de COV 
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L'exploitant mettra en œuvre un schéma de maîtrise des émissions de COV garantissant un flux total des 
émissions de COV ne dépassant pas le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites 
d'émissions canalisées et diffuses définies ci-avant. 

Le schéma est élaboré à partir d'un niveau de référence des installations correspondant au niveau atteint si 
aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en œuvre sur les installations. 

L'objectif du schéma de maîtrise des émissions est de réduire le ratio d'émission à 1g de COV par kg de 
pneumatiques fabriqués au 01 novembre 2007. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées les documents qui justifient ce ratio. 

3.2.4.4. Plan de gestion de solvants 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvant, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 
solvants des installations ainsi que les actions visant à réduire leur consommation. 

Article 3.2.5. Autres installations 

3.2.5.1. Conduits et installations raccordées 

  

  

  

  

  

  

N° de conduit | Installations raccordées Autres caractéristiques 

4 Mélangeur 1 Rejet sous forme canalisée 

5 Mélangeur 2 Rejet sous forme canalisée 

6 Mélangeur 3 Rejet sous forme canalisée 

7 Mélangeur 4 Rejet sous forme canalisée 

8 te Rejet sous forme canalisée     
  

3.2.5.2. Conditions générales de rejet 

  

  

  

  

  

            

N° de . Débit nominal en | Vitesse minimale 
conduit at OUR Peer nine Nr d'éjection en m/s 

4 7m 0.4 4 240 10.5 

5 7m 0.4 5 175 12.8 

6 7m 0.4 5 640 13.8 

7 7m 0.4 4 250 10.5 

8 12m = 24 000 - 
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs). 

3.2.5.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

-__à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

Paramètres Conduits n° 4 à 8 
  

Teneur en O; de référence Teneur réelle 
  

  Poussières en mg/Nm°   40   
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Généralités 

Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. La réfrigération en circuit 
ouvert sera notamment interdite à compter du 30 juin 2010. 

Les eaux de refroidissement utilisées en circuit ouvert des équipements actuels devront à cette date soit être 
réutilisées comme eau recyclée dans les procédés de fabrication, soit être mises en circuit fermé. Une étude 
technici-éconnomique indiquant les solutions techniques retenues et les modalités de mise en œuvre sera réalisée 
et communiquée à l'inspection des installations classées dans un délai noir € compter de la notification du 
présent arrêté. Elle peut être incluse dans l'étude demandée au paragraphe 4.2.1.4. infra. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 

opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Article 4.1.2. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau se font 

- à partir du réseau public ; 

- à partir du Canal du Berry. 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours 
sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

Origine de la Coordonnées Lambert | Prélèvement maximal Débit maximal 
  

ressource 2 étendu annuel Horaire Joumalier 

     

      
Réseau public PR Hu 25 000 m° LE HE F 

x = 619 958 3 3 37 
Canal du Berry y= 2 151 991 1 500 000 m 1750 m'/h 7 000 mi]   
  

Article 4.1.3. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau 

4.1.3.1. L'ouvrage de prélèvement dans le canal de Berry consiste en un siphon prélevant dans la canal à une 
hauteur de 600 mm (axe de l'orifice de 650 mm de diamètre) au-dessus du radier. 

Le prélèvement remplit une chambre munie d'un déversoir alimentant une seconde chambre d'où part la 
canalisation d'amenée à l'usine. 

L'orifice de prélèvement est muni d'une vanne guillotine permettant sa fermeture et précédé d'une grille 
située dans le canal. 

L'alimentation de l'établissement se fait de la façon suivante : 

- le remplissage de la fosse tampon de réception de l'eau dans l'établissement se fait exclusivement 
par siphon à partir du canal ; 

- si le niveau du canal est trop bas pour que le siphon soit amorcé, la fosse tampon de 
l'établissement est alimentée par les deux pompes de 150 m3/h existant dans l'ouvrage et appartenant à 
la communauté d'agglomération ; 

-__ lorsque le niveau du canal est trop haut, le surplus d'eau arrivant à la fosse tampon est renvoyé au 
milieu naturel ; 

-_ l'établissement possède 3 pompes permettant le relevage de l'eau de la fosse tampon vers son 
château d'eau : 2 x 575 m3/h + 600 ma/h; 

4.3.2. Modalités d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement 

Le prélèvement doit se faire de façon à 
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-__ permettre de prévenir toute surexploitation significative ou dégradation de la ressource déjà affectée à 
la production d'eau destinée à la consommation humaine ou à d'autres usages régulièrement exploités ; 

- ne pas entraîner un déséquilibre des milieux aquatiques et zones humides éventuellement alimentés 
par ce milieu. 

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. 
A ce titre, le bénéficiaire prend, si nécessaire, des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, 
des réseaux et installations alimentés par le prélèvement dont il a la charge. 

4.1.3.3. Modalités suivi et surveillance des prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le canal de Berry sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement. Ces résultats sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé. 

L'exploitant consigne sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées les 
éléments du suivi de l'exploitation des ouvrages de prélèvement ci-après : 

- les résultats des relevés journaliers des volumes prélevés, 

- les incidents survenus au niveau de l'exploitation et de la mesure des volumes prélevés et les 
mesures mises en œuvre pour y remédier. 

4.1.3.4. Conditions d'entretien 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau et à éviter 
tout gaspillage d'eau. 

il doit faire l'objet d'une inspection périodique, à une fréquence fixée par l'exploitant, en vue de vérifier son 
état, portant en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux. 

Les dates et résultats des opérations d'entretiens et des inspections sont enregistrés et tenus à la disposition 
de l'inspecteur des Installations Classées. 

4.1.3.5. Conditions d'abandon d'exploitation 

L'exploitant communique au préfet au moins un mois avant le début des travaux, les modalités d'abandon 
comprenant : 

la date prévisionnelle des travaux, 

une coupe technique et un plan précisant les équipements en place, 

des informations sur l'état de l'ouvrage, 

la nature des travaux à entreprendre, les techniques ou méthodes qui seront utilisés pour les 
réaliser. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent les travaux, un rapport de travaux 
précisant les travaux de comblement effectués. 

Article 4.1.4. Prévention des situations de crises hydrologiques 

Afin de prévenir les situations de crises hydrologiques, l'exploitant dispose d'un plan d'utilisation rationnelle 
de l'eau qui doit préciser, pour chacun des seuils de niveau d'alerte défini par le préfet en application des articles 
R.211-66 et suivants du Code de l'Environnement « zones d'alerte », les actions qui seront mises en œuvre sur le 

site, pour adapter les prélèvements dans la ressource ou le réseau de distribution à la situation et diminuer les 
rejets dans le milieu ou les stations d'épurations, pendant une période de temps limité. Ce plan précise les débits 
minimums d'eau strictement nécessaires pour préserver l'outil de production et garantir la sécurité des 
installations. 

Ce plan est mis en œuvre en cas de sécheresse justifiant un arrêté préfectoral de restriction d'usage, en 
application des articles R.211-66 et suivants du Code de l'Environnement. 

Ce plan d'utilisation rationnelle de l'eau sera élaboré à partir d'un diagnostic des consommations d'eau des 
processus industriels mais aussi des autres usages (domestiques, arrosages, lavage) et de rejets dans le milieu. 

Ce diagnostic devra déterminer : 

- les caractéristiques des moyens d’approvisionnements en eau notamment type d'alimentation 
(captage en nappe, en rivière ou en canal de dérivation, raccordement à un réseau, provenance et 
interconnexion de ce réseau), localisation géographique des captages, nom de la nappe captée, débits 
minimum et maximum des dispositifs de pompage ; 
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-__ bilan et évolutions des consommations d'eau des années passées ; 

- les quantités d'eau indispensables aux processus industriels ; 

- les quantités d'eau nécessaires aux processus industriels mais dont l'approvisionnement peut être 
momentanément suspendu, ainsi que la durée maximale de cette suspension ; 

- les quantités d'eau utilisées pour d'autres usages que ceux des processus industriels et, parmi elles, 
celles qui peuvent être suspendues en cas de déficits hydriques ; 

- les pertes dans les divers circuits de prélèvements ou de distribution de l'entreprise ; 

-__les dispositions temporaires applicables en cas de sécheresse, graduées, si nécessaire, en fonction 
de l'accentuation du phénomène climatique ; 

- les limitations des rejets aqueux en cas de situation hydrologique critique, graduées, si nécessaire, en 
fonction de l'aggravation du phénomène climatique notamment des baisses de débit des cours d'eau 
récepteurs ; 

- les rejets minimums qu'il est nécessaire de maintenir pour le fonctionnement de l'installation ainsi que 
le débit minimum du cours d'eau récepteur pouvant accepter ces rejets limités . 

Ce plan accompagné du diagnostic est adressé au préfet avant le 1° mai 2008. 

Article 4,1.5. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable, réservoir de coupure, ou bacs de 
disconnexion sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 
non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'adduction d'eau publique y compris internes où dans 
les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

4.2... Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent titre ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 

Le réseau de collecte est conçu, dans la mesure du possible, pour évacuer séparément chacune des 
diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Tous les nouveaux réseaux seront conçus et réalisés à cet effet. 

42.1.2. Les réseaux d'égouts doivent être conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

Un système de déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le milieu récepteur. 

4.2.1.3. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

4.2.1.4. Etude - diagnostic des rejets d’effluents résiduaires industriels 

L'exploitant doit établir dans un délai n'excédant pese Comptes de la date de notification du présent 
arrêté une étude tecnico-économique faisant le diagnostic précis de ses utilisations d'eau et des caractéristiques 
des divers rejets d'effluents résiduaires des ateliers avant mélange avec les effluents domestiques et les eaux 
pluviales. 

Elle précisera quelles dispositions peuvent être mises en place pour que le réseau soit conforme aux 
prescriptions du paragraphe 4.2.1.1. supra et que les effluents industriels respectent, avant mélange avec les 
effluents domestiques, les eaux résiduaires non polluées et les eaux pluviales, les valeurs limites du présent arrêté. 

Elle déterminera les dispositions à mettre en œuvre pour permettre une réduction du rejet direct des eaux de 
refroidissement. 

Cette étude contiendra notamment : 

-__le plan des divers réseaux, 
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- la nature et l'origine des effluents qui y sont rejetés, 

- leurs caractéristiques physico-chimiques, 

- les moyens de diminuer qualitativement et quantitativement les rejets ; 

- un échéancier de réalisation des dispositions à mettre en place, 

-__des propositions quant aux points de surveillance et aux modalités de cette surveillance. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
{interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs du bon état et de l'étanchéité des réseaux. Il 
en réalise le curage si nécessaire. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel à l'exception des effluents dont le producteur aura signé avec l'exploitant un 
contrat ou une convention définissant les caractéristiques de son rejet. Ces effluents devront étre compatibles avec 
les traitements mis en place par l'exploitant pour permettre un rejet conforme aux dispositions du présent arrêté. 

Article 4.2.5. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur par obturation ou disposition équivalente de manière à confiner des effluents ne répondant pas aux 
dispositions du présent arrêté. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES __D'EFFLUENTS, __ LEURS __ OUVRAGES ____ D'EPURATION __ ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3,1. identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux résiduaires industrielles, 

- les eaux domestiques, eaux vannes et eaux sanitaires, 

- les eaux exclusivement pluviales, 

- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux de voirie, de parc de stationnement, ….). 
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Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Tout rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêtéest interdit. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages de traitement 

4.3.3.1. Conception 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures sont munis d'un dispositif d'obturation automatique. Le 
dimensionnement de ce dispositif doit être effectué selon les règles de l'art. 

4.3.3.2. Dysfonctionnement 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

4.3.3.3. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les installations de traitement sont exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition….). 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les 

résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de ta qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les opérations d'entretien font l'objet d'une traçabilité sur un registre qui peut-être le précédent. 

Article 4.3.4. Localisation des points de rejet 

4.341. Les effluents résiduaires industriels proprement dits sont collectés et traités comme des déchets, en 

application du TITRE 5- du présent arrêté. 

434.2. Les réseaux de collecte des autres effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 

qui présentent les caractéristiques suivantes : 
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Coordonnées | 

          

Atelier ou circuit d'eau Traitement Milieu récepteur Lambert 2 étendu | 

Eaux de lavage des matériels et Aucun Réseau interne 

des sols 

Eaux sanitaires Fosses septiques Réseau interne 

Réseau interne 

Eaux pluviales des voies de Traitement physique 
circulation et des parcs de (dégrillage, décantation, | Fossé puis Le Couraud, x = 619 748 

stationnement des véhicules de séparation des puis Le Cher y = 2 152 660 

transport de marchandises hydrocarbures) 

Eaux pluviales non polluées 
  

Article 4.3.5. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4.3.5.1. 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Conception 

ls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.1 

Sur l'ouvrage de rejet des eaux est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant ….). 

Aménagement des points de prélèvements 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.5.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que 
la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

4.3.5.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

Article 4.3.6. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C - Cette température doit être respectée au rejet dans le Couraud ; 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5. 
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TITRE 5- DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. Toutes dispositions doivent être 
prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation 
possibles 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

+ Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 et suivants du Code de l'Environnement sont 
valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

+ Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 et suivants du Code de 
l'Environnement et à leurs textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. Les huiles usagées 
doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

+ Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 
543-127 et suivants du Code de l'Environnement. 

+ Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-139 et 
suivants du Code de l'Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

+ Les déchets d'équipements électriques et électroniques usagés doivent être éliminés conformément aux 
dispositions des articles R. 543-195 et suivants du Code de l'Environnement. 

+ Les déchets banalis (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des 
produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que 
les ordures ménagères. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et 
une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 
eaux météoriques, d'une poliution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination 
sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdite. 

En particulier, tout brûlage de déchets à l'air libre est interdit. 
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Article 5.1.6. Transport 

Lors des opérations d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les 
emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Il veille notamment à ce que les bordereaux mentionnés au CHAPITRE 52 ci-après soient dûment 
complétés par le transporteur et il rappelle à celui-ci ses obligations. 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envois. En particulier, s'il 
est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet avant le départ de 
l'établissement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 et suivants 
du Code de l'Environnement « transport, négoce, courtage ». La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont confinés et éliminés de 
la façon suivante: 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Volume _ 5 
Code déchet (1) Nature du déchet annuel (t) Filière de traitement 

Pneus cuits, gommes, membranes ns 
07 02 99 de cuisson, textiles gommés 850 t Valorisation 

07 01 99 
20 03 01 DIB en mélange 250 t CET 2 

07 02 99 Rebuts de caoutchouc, noir de 
07 01 99 carbone a GER 
07 07 08 * : : ru] 
07 02 04 * Résidus de réaction, solvants 25 Valorisation 

08 04 16 Eaux de lavage 50 Destruction 

12 02 01 Sables de grenaillage 1 CET2 

05 06 03 
13 01 03 Huiles diverses 65 Valorisation 
13 02 03 

ER Emballages souillés, chiffons souillés 40 Valorisation 

13 05 02 * Boues d'hydrocarbures 20 Destruction 

15 01 01 
45 01 02 Polyane, films, palettes, cartons 670t Valorisation 
15 02 03 
19 09 01 Sables d'épuration 5 CET 2 

20 01 06 F ue 
20 05 06 Ferrailles, fûts 50 Valorisation 

20 01 20* 
“ Piles, accumulateurs, aérosols, = 

20 0! 2 “ matériels électoniques É MEET         
  

* Déchets dangereux 
(1) Annexe II de l'article R.541-8 du Code de l'Environnement 

CHAPITRE 5.2 SUIVI DES DECHETS 

Article 5.2.1. Suivi des déchets dangereux 

Chaque lot de déchets dangereux remis à un tiers doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article R.541-45 du Code de l'Environnement “circuits de traitement des déchets “. 
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TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

  

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou par voie solide, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gène pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 et suivants du Code de 
l'Environnement « émissions sonores des objets ». 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous dans les zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans |  Fmergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée | période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

  

      
{incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
Emplacement allant de 7h à 22h, allant de 22h à 7h, 

sauf dimanches et jours fériés | ainsi que dimanches et jours fériés 

Angle Nord-Ouest 60 dB(A) 55 dB(A) 

Côté Ouest 60 dB(A) 55 dB(A) | 

Limite Sud 68 dB(A) 66 dB(A) 

Limite Est 71 dB(A) 65 dB(A)       
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. ll organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation 
ainsi que les situations transitoires et dégradées, jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

1tmet en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2_ CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 
des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et 
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la régiementation en vigueur sont constamment tenus à jour. Un plan général des stockages y est 
annexé. 

Ces documents sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées et des 
services de secours. 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
d'atmosphères explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu 
à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

Article 7.2.3. Information préventive quant aux effets sur l'extérieur 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident identifiés 
dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents sont susceptibles d'affecter lesdites 
installations 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la 
sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3_INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

  

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 

7.3.1.1. L'établissement est accessible par une entrée principale située rue John Boyd Dunlop, trois entrées 
secondaires routières situées au Nord-Ouest 1, rue Jules Bournet, au Nord à proximité des stockages de 
pneumatiques, au S-E rue du Maréchal de Lattre de Tassigny et une entrée secondaire par le portail de la voie 
ferrée situé rue du Lieutenant Robert Castin. 
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Les bâtiment sont accessibles sur au minimum la moitié de leurs façades aux engins de secours ; une voie 
au moins est maintenue dégagée pour permettre l'accès à ces façades ; cette voie doit permettre l'accès des 
engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de 
circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de géner le passage. 

7.3.1.2. Gardiennage et contrôle des accès 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture, une surveillance par gardiennage ou télésurveillance 
est mise en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des services de secours en cas 
d'incendie, 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas 
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.2. Bâtiments et locaux 

73.21. Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'un incendie ou d'une explosion sont suffisamment 
éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. Sont visés en particulier 
les locaux contenant des matières combustibles, des substances dangereuses. 

7.3.2.2. A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation, toutes les issues sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des allées de circulation. 

7.3.2.3. Comportement au feu 

Les éléments de construction sont d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 
combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

Les éléments de construction permettant une séparation entre deux locaux comportant des stockages de 
matières combustibles ou entre locaux techniques (locaux chaufferies, locaux sprinkler) et locaux comportant des 
stockages de matières combustibles ou entre locaux techniques sont au minimum de classe El 120 avec portes 
d'intercommunication de classe El 60 (CF 2 heures) et munies d'un ferme-porte. 

7.3.2.4. Désenfumage 

Les locaux doivent comporter en partie haute des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des 
fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur, ouvrants). Sont obligatoirement 
intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle. La 
commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les issues. 

Des cantons de désenfumage peuvent être délimités par des écrans de cantonnement, sous toiture, 
réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations), ou par la configuration de la toiture et des structures du 
bâtiment. Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

7.3.2.5. Issues - Des issues donnant vers l'extérieur des bâtiments, dans deux directions opposées, sont créées 

dans chaque bâtiment. 
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7.3.2.6. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé 
aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

7.3.2.7. Eclairage : 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

ls sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.3. installations électriques — mise à la terre 

7.3.3. Lesinstallations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues en bon état conformément à 
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du site est interdite. 

7.3.3.2. Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et 
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes 
applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

La mise à la terre est distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection contre la foudre doivent être 
effectuées selon les normes et les réglementations en vigueur. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

À proximité d'au moins une issue de chaque bâtiment est installé un interrupteur central, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

7.3.3.3. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement. 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones pouvant présenter des risques d'incendie ou 
d'émanations toxiques dues aux produits stockés ou utilisés. 1l distingue 3 types de zones : 

- les zones à risque permanent ou fréquent, 

-__les zones à risque occasionnel, 

- les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée s'il se 
présente néanmoins. 

Le zonage des installations est porté à connaissance de l'organisme en charge de la vérification des 
installations électriques. 

Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être 
réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation et être convenablement protégés 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans les locaux où 
ils sont implantés. 

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables 
à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques. 
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Article 7.3.4. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel 
du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 et à la norme 
NF EN 623.5-2. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée 
après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. 
Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de 
conformité signée par lui. 

Article 7.3.5. Chauffage des locaux à risques 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques visées à l'article Article 7.2.2. ci-avant) ne 
peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante 
n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage est interdit. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement en matériaux de classe A1 ou A2 s1 d0. En particulier, les canalisations métalliques, 

lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges de classe A1 ou A2 s1 dO. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES ET 
DANS DES ZONES DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

* Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage 
et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquences de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- le maintien dans l'établissement des seules quantités nécessaires de matières dangereuses ou 
combustibles au fonctionnement de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. ll convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des 
dispositifs de sécurité. 

Les résultats de ces vérifications sont portées sur un registre mis à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
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Article 7.4.3. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d'intervention spécifique. 

Article 7.4.4. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en 

cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance 

  

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une 

flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis 

d'intervention "et éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant une consigne particulière. 

Le " permis d'intervention et éventuellement le " permis de feu ” et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le “ permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu "et la 

consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Article 7.4.6. Nettoyage, Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 

par les produits et poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des allées de circulation. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 

de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 

plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les résultats de ces vérifications doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de substances et préparations 

dangereuses portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.5.3. Rétention 

7534. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

7.5.3.2. Tout stockage fixe ou temporaire de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du 

sol doit être associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être au moins égal à la 

plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
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- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- _ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 t. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, incombustible, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. |! en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Les capacités de rétention sont entretenues et maintenues vides. Des consignes écrites sont établies pour 
le respect de cette dernière disposition. 

7.5.3.3. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 
ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions de l'Article 8.9.1. présent arrêté. 

7.5.3.4, Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

L'étanchéité du (ou des) réservair(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. {l est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

Article 7.5.4. Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.5. Transports - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement 
en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts…). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Les flexibles utilisés pour le déchargement de produits liquides ou pulvérulents doivent faire l'objet d’une 
vérification de leur état avant utilisation. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes et sont repérées conformément aux normes en vigueur. 

Article 7.5.6. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le 
milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.6 _ MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 

7.6.1.1. L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d'incendie et de secours. 

7.6.1.2. L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. 
Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des 
différentes conditions météorologiques. 

7.6.1.3. L'ensemble des coupures d'urgence, locaux techniques, et moyens de secours sont accessible en 
permanence et identifiés par des panneaux d'indications normalisés. 

Article 7.6.2. Moyens d'intervention 

7.6.2.1. L'établissement doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, répartis en 
fonction de la localisation de ceux-ci et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- de 20 poteaux d'incendie privés d'un modèle incongelable, d'un débit de 60 m°/h par poteau, 
implantés en des emplacements répartis sur le site ; 

-_ de robinets d'incendie armés, répartis dans les différents bâtiments et situés à proximité des issues. 
ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en 
directions opposées ; ils sont utilisables en période de gel ; 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles ; les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ; 

-__ d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie alimenté par une réserve d'eau de 1450 m;ce 
dispositif doit protéger en particulier tous les locaux renfermant des matières combustibles ou 
inflammables ; 

de matériaux absorbants en quantité suffisante (au minimum 1001 par emplacement) eties moyens 
pour les épandre sur les fuites ou égouttures ; les réserves de produit absorbant sont protégées par 
couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries. 

7.6.2.2. Lesinstallations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de 
nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs pompiers. 

7.6.2.3. L'exploitant devra s'assurer de la disponibilité effective des débits d'eau d'extinction et la justifier au 
préfet dans les 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un groupes de 
pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. Il utilise en 
outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas de coupure de l'alimentation électrique. Les groupes 
de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Article 7.6.3. Protections individuelles du personnel d'intervention 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis 
à disposition de toute personne de surveillance ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 
normales ou dans des circonstances accidentelles. 
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Elles doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être farmé à l'emploi 
de ces matériels. 

Article 7.6.4. Entretien des moyens d'intervention - Exercices 

Les équipements ci-dessus sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

Îls font l'objet de vérifications au moins une fois par an. 

Les groupes surpresseurs des dispositifs d'extinction automatique d'incendie doivent être mis en marche 
au minimum une fois toutes les deux semaines. 

Le personnel doit être formé à la manipulation des moyens de secours lors d'exercices périodiques. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services de la protection civile, 
d'incendie et de secours. 

Article 7.6.5. Détection incendie 

Les bâtiments sont équipés de systèmes de détection automatique d'incendie (détection de flammes, de 
fumées, etc.) déterminés en fonction des produits, objets ou matériels entreposés ou utilisés déclenchant une 
alarme ; cette alarme sera reportée y compris aux heures non ouvrées auprès de personnes désignées. 

Dans les stockages de pneumatiques, gommes, polymères, la détection automatique d'incendie avec 
transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits 
stockés. 

Une sirène audible en tout point de l'établissement peut être mise en route si nécessaire. 

Article 7.6.6. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou 
dans les procédure s et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

-__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation, 

- l'obligation du " permis d'intervention " ou " permis de feu"; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides, obturation des égouts) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en 
cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

-__le point de rassemblement extérieur de l'établissement. 

Un plan détaillé de l'entreprise est affiché, notamment à l’accueil, conforme à la norme NFS 60.302, 

indiquant l'emplacement des locaux et aires techniques, des stockages, des dispositifs de coupure des fluides, 
des énergies et des commandes des équipements de sécurité. 

32



Article 7.6.7. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies et affichées pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 

exemplaire. 

L'exploitant doit constituer et former une équipe de première intervention spécialement formée à la lutte 

contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention, opérationnelle en permanence 

pendant les heures d'ouverture de l'exploitation. 

Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 7.6.8. Pollution des milieux récepteurs 

7.6.8.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES 

EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la 

faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités 
mises en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

-__ leur évolition et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

-__ la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à 
cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques. 

7.6.8.2. Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 

étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1500 m° avant rejet vers le milieu naturel. La 

vidange du bassin est gravitaire et suivra les principes imposés par le paragraphe 4.3.7.2. visant les eaux 

pluviales susceptibles d'être polluées. 

il est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée, ces eaux pourront être évacuées vers le milieu 

récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté ; dans le cas contraire, ces eaux seront traitées avant 
rejet ou évacuées comme des déchets dans les conditions du TITRE 5 - du présent arrêté. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES 
  

CHAPITRE 8,1_ CONDITIONS PARTICULIERES A L'EXPLOITATION D'APPAREILS CONTENANT DES PCB 
=PCI 

  

Article 8.1.1. Prescriptions générales. 

8.1.1.1. Tout produit, substance ou appareil contenant des substances énumérées à l'article R. 543-17 du code 
de l’environnement, appelées PCB dans le présent article, est soumis aux dispositions ci après dès lors que la 
teneur cumulée en ces substances dépasse 50 mg/kg (ou ppm = partie par million) en masse; 

8.1.1.2. Sont notamment visés : 

- les stocks de fûts ou bidons; 

- les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs en service ou de rechange, en 
dépôt, et leur entretien ou réparation sur place (n'impliquant pas de décuvage de l'appareil); 

- les composants imprégnés de P.C.B, que le matériel soit en service ou pas; 

- les appareils-utilisant des P.C.B. comme fluide hydraulique-ou-caloporteur, 

8.1.1.3. Tout appareil contenant des P.C.B. devra être signalé par étiquetage tel que défini à l'article R.543-28 
du Code de l'Environnement. 

8.1.1.4. En application des sricies B.-546-30 et -31du Code de l'Environnement;-le plan national de 
décontamination et d'élimination des-éppareils contenant des PCB fixe le calendrier des opérations de nature à 
garantir la décontamination gulélimination, selon le cas, des appareils inventériés comme contenant des PCB, 
au plus tard le 31 décembré 2010, à l'exception des transformateurs dont les liquides contiennent entre 500 ppm 
et 50 ppm en masse de substances énumérées à l'article R. 543-17 du code de l'environnement, lesquels sont 
éliminés au terme de leur utilisation. 

Article 8.1.2. Pollution des eaux 

8.1.2.1. Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de P.C.B. doivent être pourvus de 
dispositifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale à la plus grande des 
valeurs suivantes: 

100 % de la capacité du plus gros contenant; 

50 % du volume total stocké. 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modification, le système de rétention existant 
(dont la mise en service est antérieure au 8 février 1986) peut être maintenu s'il est étanche et que son 
débordement n'est pas susceptible de rejoindre directement le milieu naturel ou un réseau collectif 
d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de P.C.B. non susceptible de s'écouler 
en cas de rupture de l'enveloppe; 

8.1.2.2. Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants placés en rétention répondant aux 
spécifications ci-dessus, et seront identifiés ; 

8.1.2.3. Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera 
effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention; 

Article 8.1.3. Risques 

8.1.3.1. L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B. ne comporte 
pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie et que la prévention et la protection incendie sont 
appropriées. 

Il vérifie également que dans son installation, a proximité de matériel classé P.C.B., il n'y a pas 
d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 
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En cas de difficultés particulières notamment pour les installations existantes nécessitant une telle 
accumulation, une paroi coupe feu de degré 2 heures doit être interposée (planchers hauts, parois verticales). 
Les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe feu de degré 1 heure. 
L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront munies de ferme-porte; 

8.1.3.2. Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences 
d'accidents conduisant à la diffusion des substances toxiques. 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. devront ètre conformes aux normes en vigueur au moment 
de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement 
automatique ne soit possible. 

Des consignes devront être données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de 
ce matériel. 

A titre d'illustration, pour les transformateurs classés P.C.B., on considère que la protection est assurée 
notamment par la mise en œuvre d'une des dispositions suivantes : 

-__ protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance; 

-__ mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse 
de niveau de diélectrique. 

8.1.3.3. L'exploitant prend toutes dispositions constructives du local pour que des vapeurs, accidentellement 
émises par le diélectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation ou de bureau. En particulier 
elles ne doivent pas atteindre des conduits de vide ordures ou d'aération et des gaines techniques, qui ne 
seraient pas utilisés exclusivement pour ce local technique. 

Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, à l'entrée des liaisons, d'un tampon étanche 
et résistant à la surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels que cités ci dessus. 

En particulier, lorsque le local est accessible à partir d'un espace privatif clos, donnant lui même sur les 
endroits ou conduits cités plus haut, la porte correspondante devra être étanche et résister à cette surpression. 

Article 8.1.4. Travaux - Démantèlement 

8.1.4.1. En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils 
contenant des P.C.B. la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux P.C.B., l'exploitant prendra les 
dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

il devra notamment éviter les écoulements de P.C.B. (débordements, rupture de flexible), une surchauffe 
du matériel ou du diélectrique, le contact du P.C.B. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité avec les 
P.C.B.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc pendant une 
manœuvre, flexible en mauvais état, etc.). 

Les déchets souillés de P.C.B. éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les 
conditions fixées au TITRE 5 - du présent arrêté. 

8.1.4.2. Tout matériel imprégné de P.C.B. ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été décontaminé par 
un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable a moins de 50 ppm en masse de l'objet. De même, 
la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus considéré au P.C.B., ne peut être effectuée 
qu'après une décontamination durable à moins de 50 ppm, en masse de l'objet. 

8.1.4.3. En cas d'accident (rupture, éclatement incendie) l'exploitant informera immédiatement l'inspection des 
installations classées. Il lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment, les 
mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour caractériser 
la contamination de l'installation et de l'environnement en P.C.B. et, le cas échéant, en produits de 

décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra demander à l'exploitant 
la réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 
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L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues au TITRE 5 - du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 8.2 CONDITIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE OU DE 
DISTRIBUTION DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

Article 8.2.1. Implantation - aménagement 

  

8.2.1.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les parois 
des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 mètres par rapport 
à une voie de communication publique. 

Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de 
distribution, doivent également être observées : 

- 20 mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie, 

- 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation, 

- 5 mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est 
toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies, 

les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et 
d'hydrocarbures liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne 
étanchéité, 

la distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même 
côté de l'ilot tel que défini au point 2.11 est impossible, 

- 5 mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié, 

- 9 mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien 
d'hydrocarbure liquide, ou 5 mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré 
d'hydrocarbure liquide, 

- 9 mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des 
parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou 5 mètres des bouches de remplissage et 
des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz 
inflammable liquéfié. 

La distance par rapport aux parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié peut être de 4 mètres 
et de 6 mètres par rapport aux bouches de remplissage et aux orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes de 
ce réservoir, si l'appareil satisfait en plus les conditions suivantes : 

- ses parois sont séparées par une distance minimale de 15 des limites de propriétés et voies de 
communication publiques, 

- _ilest séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux incombustibles et stable au feu de degré 
deux heures, 

- _ilest situé sur un îlot spécifique au gaz inflammable liquéfié, 

- _ilest associé à une seule aire de remplissage, 

- le réservoir de stockage qui lui est associé est d'une capacité telle qu'il n'est pas soumis à la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

8.2.1.2. Comportement au feu des bâtiments - Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur 
sont associées sont situés en plein air. 

8.2.1.3. Rétention de l'installation 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés ou 
d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait une source de danger ou cause d'aggravation de 
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danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, 
bouches d'égout...), et particulièrement dans les parties visées au 8.2.3.2. 

Le sol de l'aire de remplissage doit étre incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que des produits 
tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou puissent être recueillis 
afin d'être récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au présent arrêté. 

8.2.1.4. Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposés de façon 
que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes ne doivent pas être en impasse. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation sur 
2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la distribution de gaz inflammable 
liquéfié doivent être distantes d'au moins 1 mètre. 

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un ilot d'au moins 0,15 mètre de 
hauteur. Si l'appareil de distribution est impianté sur un ilot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il sera 
diposé de telle sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules 
situés sur l'aire de remplissage. 

Chacune des extrémités de l'ilot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules 
(bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues..….). 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de 
filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés MO ou M1. La carrosserie des appareils de 
distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une 

ventilation efficace. 

8.2.1.5. Installations annexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les 
appareils de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou 
tout autre procédé présentant les mêmes garanties doit être installée pour éviter l'accumulations de vapeurs 
inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de 
contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif 
d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans le 
cas une alarme sonore ou lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 
d'exploitation. 

Article 8.2.2. Exploitation - entretien 

L'accès et l'usage des installations de remplissage sont strictement réservés à un personnel spécialement 
formé à cet effet et aux risques des produits manipulés : elles ne sont pas considérées comme étant en libre- 
service. 

8.2.2.1. Contrôle de l'accès - L'utilisation des appareils de distribution de gaz inflammables liquéfiés doit être 
assurée par un agent d'exploitation. 

8.2.2.2. Registre entrée/sortie - L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables 
liquéfiés détenu dans le(s) réservoir(s). Cette installation est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classée et des services d'incendie et de secours. 

8.2.2.3. Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à l'aplomb 
de l'aire de remplissage. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure ou 
égaie à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié devra empêcher 
que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 
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Article 8.2.3. Risques 

8.2.3.1. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- 2 extincteurs à poudre polyvalente de type NF M1 H 21 A-233 B et C situés à moins de 20 mètres 
des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. Ces 
extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si la distance entre celui-ci et 
les extincteurs est au plus égale à 20 mètres, 

- un moyen permettant d'alerter les servies d'incendie et de secours. 

8.2.3.2. Localisation des risques 

Le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mètres des parois de chaque appareil de 
distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un mètre au-dessus du carter contenant la partie 
hydraulique de l'appareil de distribution doit faire partie du recensement des parties de l'installation "atmosphères 
explosives" prévues à l'Article 7.2.2. . 

8.2.3.3. Matériel électrique de sécurité 

Le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les appareils de contrôle de 
la teneur en gaz mentionnés au 8.2.1.5. , ainsi que celui utilisé pour le fonctionnement du moteur des pompes 
ou l'isolation des lignes de transfert du produit en phase liquide ou gazeuse (électrovannes), doit être entièrement 
constitué de matériels utilisables dans les atmosphères explosives conformes aux dispositions du décret du 19 
novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère 
explosible. 

Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties de 
l'installation "atmosphères explosives" doit également satisfaire aux critères définis ci-dessus. 

Dans le cas où des matériels électriques ou électroniques, situés dans l'appareil de distribution de gaz 
inflammable liquéfié, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus “utilisables dans les atmosphères 
explosives", ils doivent alors être implantés en dehors des parties de l'installation à risque d’ "atmosphère 
explosive" ou dans un compartiment distinct de la partie où intervient le gaz inflammable liquéfié. Ce 
compartiment devra être séparé de la partie où le gaz inflammable liquéfié peut être présent, par une cloison 
étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace ventilé naturellement assurant une dilution continue de 
manière à le rendre inaccessible au gaz inflammable liquéfié sous forme liquide ou gazeuse. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable à distance doit permettre de provoquer la coupure de 
l'alimentation électrique de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié et 
d'assurer ainsi leur mise en sécurité. En particulier, son déclenchement agit sur la vanne de sectionnement aval 
du groupe de pompage mentionnée au 8.2.1.5. . 

8.2.3.4. interdiction des feux 

A titre exceptionnel, le brûlage de gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé lors d'opérations de 
maintenance ou de mise en sécurité de l'installation de distribution. Ces opérations sont effectuées 
conformément à des procédures préétablies. 

Par exception à la règle d'interdiction de feu prévue à l'Article 7.4.3. , les moteurs des véhicules peuvent 
fonctionner uniquement pour permettre la mise en place des véhicules en position de remplissage et leur départ. 
L'agent d'exploitation veillera à ce que : 

- ils soient mis à l'arrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionné à 
l'aplomb de l'aire de remplissage, 

- ils ne soient remis en marche que pour permettre au véhicule de quitter l'aire de remplissage, toutes 
les conditions étant par ailleurs réunis pour ce faire. 

8.2.3.5. Consignes de sécurité 

Les prescriptions à observer par l'utilisateur de l'installation seront affichées soit en caractère lisible, soit au 
moyen de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concerneront notamment : 

- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 

-__ l'interdiction de fumer, 

38



- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires ; 

- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule, 

- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles. 

8.2.3.6. Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de fermer la 

station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la 

distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les robinets d'isolement du ou des 

réservoir(s) de stockage par rapport à l'installation de distribution. 

8.2.3.7. Dispositifs de sécurité sur l'installation 

    Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté (phases 

liquide ou gazeuse) : 

Celles-ci sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas 
d'arrachement accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, 
doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des 

vannes, placées sous le niveau du sol, dont une au moins est à sécurité positive et asservie au dispositif d'arrêt 
d'urgence prévu au 8.2.3.3. . Elles sont également commandables manuellement. 

Lorsque l'ilot mentionné au 8.3.1.5. est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau 

supérieur du massif en béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de sécurité 
peuvent être logés dans le massif en béton. 

Flexible d'alimentation 

Le flexible doit comporter : 

un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 

un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 

en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de 
rupture, arrête le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en 
aval. 

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet 
n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type “ homme mort” qui 
commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au 1” paragraphe ci-dessus, placée à 
l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en 
imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution. 

Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 m/h doit être installé à l'amont du flexible. 

A chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après 
temporisation. 
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CHAPITRE 8.3 CONDITIONS PARTICULIERES AU STOCKAGE ET A L'EMPLOI D'ACETYLENE 

Article 8.3.1. Implantation - aménagement 

8.3.1.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 8 mètres des limites de propriété. 

Cette distance n'est pas exigée si l'installation est séparée des limites de propriété par un mur plein sans 
ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristique coupe-feu de degré 2 heures, d'une 
hauteur de 3 mètres ou s'élevant jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres) et ayant une disposition telle 
que la distance horizontale de contournement soit d'au moins 5 mètres. 

8.3.1.2. Comportement au feu des bâtiments - le stockage doit être séparé des autres activité mettant en jeu 
des matières combustibles ou inflammables par une distance minimale de 10m ou une paroi de classe El 120 
(CF de degré 2 heures). 

8.3.1.3. Accès - Le stockage de l'acétylène est situé à l'intérieur du site efficacement clôturé. 

8.3.1.4. Stockage d'autres produits 

Des récipients de gaz non inflammables et non comburants peuvent être stockés dans le local ou à 
l'intérieur de l'installation. 

Des récipients de gaz comburants ou inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de 
l'installation s'ils sont séparés des récipients d'acétylène, soit par une distance de 8 mètres, soit par un mur plein 
sans ouverture présentant une avancée de 1 mètre, construit en matériaux incombustibles, de caractéristique 
coupe-feu de degré 2 heures, s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 métres ou jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 
3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté type applicable pour les gaz concernés. 

8.3.1.5. Moyens de lutte contre l'incendie 

Les moyens de secours contre l'incendie de l'installation sont au minimum constitués de : 

-__ deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun ; 

- un poste d'eau équipé en permanence disposé à distance convenable pour permettre l'arrosage 
éventuel des bouteilles d'acétylène dissous de façon à éviter leur échauffement. 

CHAPITRE 8.4. CONDITIONS PARTICULIERES A LA DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Définitions 

Aire de dépotage : Surface d'arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d'approvisionnement des 
réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit 
des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Cette surface 
est au minimum un rectangle de 3 m de large et de 4 m de longueur. 

Aire de distribution : Surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à moins 
de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 

Aire de remplissage : Surface d'arrêt dédiée aux opérations d'approvisionnement des réservoirs mobiles 
dont la longueur ne peut être inférieure à la longueur des dits réservoirs et englobant au minimum un rectangle 
de 3 m de large et de 4m de longueur. 

Débit maximum : Somme des débits maximaux des pompes présentes dans une installation de 
remplissage et/ou de distribution. 

Article 8.4.1. Implantation - Aménagement 

8.4.1.1. Règles d'implantation 

Les installations sont implantées en plein air au niveau de la voirie de l'établissement (distribution de GO) 
et dans le bâtiment 59 (dépotage et réservoir d'Essence E) et A2 (distribution d'Essence E). 

Les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de 
distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées : 
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- 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ; 

- 17 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou 
d’une installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant 
être ramenée à 1.5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de 
degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à 
la deuxième catégorie ; 

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à partir 
de la limite de l'aire de dépotage. 

8.4.1.2. Installations électriques 

L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de 
fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à 

l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant 
d'obtenir l'arrêt total de la distribution de liquide inflammable. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de 
coupure générale sera réalisé au moins une fois par an et ses résultats enregistrés. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au préposé 
responsable de l'exploitation de l'installation. 

8.4.1.3. Mise à la terre des équipements - La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 
1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

8.4.1.4. Aménagement des appareils de distribution et de remplissage 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de telle 
façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes et les voies d'accès ne doivent pas être en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de 
véhicules, par exemple au moyen d'îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Article 8.4.2. Exploitation - entretien 

Utilisation des appareils de distribution et de remplissage — L'accès et l'usage des installations de 
remplissage et de distribution sont strictement réservés à un personnel spécialement formé à cet effet et aux 
risques des produits manipulés : elles ne sont pas considérées comme étant en libre-service. 

Article 8.4.3. Risques 

8.4.3.1. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

-_ d'un système d'alarme incendie ; 

-__ pour chaque îlot de distribution : un système manuel commandant en cas d'incident une alarme 
optique ou sonore ; 

pour chaque îlot de distribution : un extincteur homologué 233 B ; 

d'une réserve de produit absorbant; 

pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 B : 

pour le tableau électrique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou un extincteur à 
poudre ABC ; 

Les moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les paragraphes précédents pourront être remplacés 
par des dispositifs automatiques d'extinction. Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double 
le dispositif de déclenchement automatique de défense fixe contre l'incendie. Cetie commande est installée en 
dehors de l'aire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation, ainsi qu'à tout autre 
personne. 

L'installation doit permettre l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 
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8.4.3.2. Consignes de sécurité 

Les prescriptions que doit observer l'utilisateur seront affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de 

pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concemeront notamment l'interdiction de 

fumer, d'utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer 

un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur. 

A l'intérieur des bâtiments et sur chaque îlot de distribution et de remplissage, des consignes d'urgence 
destinées au personnel et aux usagers doivent être affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de 

pictogrammes. 

8.4.3.3. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

8.4.3.3.1 Les installations de remplissage sont situées à l'intérieur de l'établissement lui-même efficacement 

clôturé. 

8.4.3.3.2 Appareils de distribution 

Appareils de distribution de liquides inflammables 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 
filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M 0 ou M 1. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne 
permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques 
non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce 
compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche 
aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre 
inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque 
de siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent pas 
de pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée 
d'un dispositif de sécurité arrétant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement 
accidentel du distributeur. 

Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les flexibles 
sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Un dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le 
sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation. 

8.4.3.4. Dispositifs de sécurité 

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans 
intervention manuelle. 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre 
des camions citernes 

Article 8.4.4. Eau 

8.4.4,1. Réseau de collecte 
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Les liquides susceptibles d'être pollués sont collectés et traités au moyen d’un décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures spécifique à l'installation muni d’un dispositif d'obturation automatique ou éliminés dans une 
installation dûment autorisée (cf 8.4.4.3. ). 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non 
reliés au séparateur seront situés de façon à ce qu'un écoulement accidentel d'hydrocarbures ne puisse pas 
entraîner le produit dans ceux-ci. 

8.4.4.2. Surveillance des décanteurs-séparateurs - Les consignes d'exploitation comprendront la surveillance 
régulière des décanteurs-séparateurs et le contrôle de leur bon fonctionnement. 

8.4.4.3. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution 

Dans le cas où les aires définies en préambule du présent chapitre sont confondues, la surface de la plus 
grande aire doit être retenue. 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches 
aux produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un 
dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un 
débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides 
inflammables. Les séparateurs-décanteurs devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF 
XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. 

Le décanteur-séparateur doit être nettoyé par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, 
et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des 
boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. L'élimination ou le retraitement des 
déchets sont soumis aux dispositions du TITRE 5 - du présent arrêté. 

Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra 
être affectée du coefficient 0.5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du 
dispositif décanteur-séparateur. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits 
fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement 
répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de 
distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, .…). 

CHAPITRE 8.5__ CONDITIONS PARTICULIERES A L'EMPLOI DE SOURCES RADIOACTIVES 

Article 8.5.1. Prescriptions générales 

8.5.1.1. Champ d'application 

L'autorisation d'exploiter vaut pour l'installation désignée dans le tableau ci-dessous, incluse dans le 
périmètre de l'établissement. 

Le présent arrêté tient lieu d'autorisation au sens de l'article L. 1333-4 du code de la santé publique, pour 
les activités nucléaires mentionnées conformément au tableau ci-dessous : 

  

  

            

s : Activité Type Type HT DEP 0 
Radionucléide maximale (Bq) AO GiTCe d'utilisation Lieu d'utilisation 

mesure de Bâtiment GH2 - 
Sr 90 1,85.10° Bq SOUS scree L grammage du atelier de 

P tissu gommé gommage 
  

La source visée par le présent article est réceptionnée, stockée et utilisée dans le local décrit dans le 
tableau précédent. 

8.5.1.2. Conditions générales de l'autorisation 
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8.5.1.2.1 Réglementation générale 

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations 
(code de la santé notamment les articles R 1333-1 à R1333-54, code du travail notamment les articles R 231-73 

à R231-116) et en particulier de celles relatives au transport des matières radioactives et à l'hygiène et la sécurité 
du travail. En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions 
relatives : 

à la formation du personnel 

aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant 

à l'analyse des postes de travail 

au zonage radiologique de l'installation 

aux mesures de surveillance des travailleurs exposés 

au service compétent en radioprotection 

8.5.1.2.2 Éventuelles autorisations complémentaires 

Une autorisation spécifique délivrée par l'AFSSAPS ou l'ASN (au nom du ministre chargé de la santé 
publique) en application des articles L.1333-4 etR. 1333-17 à 44 du code de la santé publique reste nécessaire 
en complément du présent arrêté pour l'exercice des activités suivantes : 

- utilisation des générateurs électriques de rayonnements ionisants autres que ceux éventuellement 
couverts par le présent arrêté 

8.5.1.2.3 Modifications - Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation 
ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation, accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

8.5.1.2.4 Cessation d'exploitation 

La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée au 
Préfet et à l'inspection des installations classées. En accord avec cette dernière, l'exploitant demandeur met en 
œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et 
nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire autorisée. En particulier, le chef d'établissement doit transmettre 
au préfet et à l'institut de radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN) l'attestation de reprise des sources 
radioactives scellées délivrée par le fournisseur. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation 
devront être remis à un organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

8.5.1.2.5 Cessation de paiement - Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement 
entraînant une phase d'administration judiciaire ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous quinze 
jours le service instructeur de la présente autorisation et le préfet de département. 

8.5.1.3. Organisation 

8.5.1.3.1 Gestion des sources radioactives 

Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, de 
produits ou dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l'Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, suivant un formulaire délivré par cet organisme. 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et 
formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur 
cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus, établi 
conformément à l'article R.1333-50 du code de la santé publique et du second alinéa de l'article R.231-87 du 
code du travail, doit également permettre à l'exploitant de justifier en permanence de l'origine et de la destination 
des radionucléides présents dans son établissement. 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, le titulaire effectue 
périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an ou, pour les sources qui sont 
fréquemment utilisées hors de l'établissement au moins une fois par trimestre. 
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L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'Institut de 

radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN) (1). 

En application de l'article R. 231-112 du code du travail et de manière à justifier le respect du présent 

article, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document à jour indiquant 

notamment pour chaque source : 

les caractéristiques de la source, 

toutes les modifications apportées à l’appareillage émetteur ou aux dispositifs de protection, 

les résultats des contrôles prévus aux articles R231-84 et R231-86 du code du travail. 

8.5.1.3.2 Personne responsable 

Conformément à l'articie L 1333-4 du Code de la Santé Publique, l'exploitant définit une personne en 

charge directe de l’activité nucléaire autorisée appelée « personne responsable ». 

Le changement de personne responsable devra être obligatoirement déclaré au préfet de département, à 
l'inspection des installations classées et à l'IRSN dans les meilleurs délais. 

8.5.1.3.3 Bilan périodique 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées tous les 5 ans un 

bilan relatif à l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente autorisation. Ce bilan comprend au 

minimum : 

l'inventaire des sources radioactives et des appareils émettant des rayonnements ionisants 
détenus dans son établissement ; 

les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en contenant prévus à 
l'alinéa l-4° de l'article R. 231-84 du code du travail ; 

un réexamen de la justification du recours à une activité nucléaire ; 

les résultats des contrôles prévus au paragraphe 8.5.1.3.5 ci-dessous. 

8.5.1.3.4 Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration et consignes en cas de perte, de vol ou 

détérioration(2) 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection 

contre le vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles seront notamment 

stockées dans des locaux, des logements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont 

pas fixées à une structure inamovible. L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit risquant 

d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré par 

l'exploitant impérativement et sans délai au préfet du département ainsi qu'à l'inspection des installations 

classées et à l'IRSN. 

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d'identification des 

sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'événement. 

8.5.1.3.5 Protection contre l'exposition aux rayonnements ionisants 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de 

l'utilisation de substances radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que 

raisonnablement possible. 

En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait de 

l'ensembie des activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an. 

Le contrôle des débits de dose à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public, dans les 

diverses configurations d'utilisation et de stockage des sources est effectué à la mise en service puis au moins 

une fois par an. 

L'exploitant définira des emplacements, situés à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au 

public où il effectuera les contrôles sus dits. 

1 Pour l'enregistrement de mouvement et le suivi des inventaires de sources : Unité d'expertise des sources IRSN/DRPH/SER Pr 

92262 Fontenay-aux-roses Tél. : 01 58 35 95 13 
2 Remarque : En ces d'incidents, pertes, vols : Formulaire de déclaration à envoyer à l'IRSN : fax n° 01 46 54 50 48 
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Le contrôle de la contamination radioactive des appareils en contenant est effectué à la mise en service 
puis au moins une fois par an. 

Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

8.5.1.3.6 Signalisation des lieux de travail et d'entreposage des sources radioactives 

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du local avec localisation de(s) la 
source(s) et caractéristiques et risques associés de(s) la source(s)) sont piacés d'une façon apparente, à 
l'entrée des lieux de travail et de stockage des sources. Ces disposition doivent éviter qu'une personne non 
autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de cette zone. 

En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 231.81 du code du travail, la 
signalisation est celle de cette zone. 

8.5.1.3.7 Consignes de sécurité 

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à l'utilisation des 
substances radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des 
procédures en cas d'événements anormaux. 

Des consignes écrites indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode 
d'emploi) pour : 

donner l'alerte en cas d'incident, 

mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe, 

déclencher les procédures prévues à cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

8.5.1.3.8 Chaque situation anormale doit faire l'objet d'une analyse détaillée par l'exploitant. Cette analyse est 
ensuite exploitée pour éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse de l'événement ainsi que les mesures 
prises dans le cadre du retour d'expérience font l'objet d'un rapport transmis aux autorités administratives 
compétentes. 

8.5.1.3.9 En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services d'incendie 

appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des voies d'accès et des emplacements des différentes 
sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs ainsi que des produits extincteurs recommandés ou 
proscrits pour les substances radioactives présentes dans le local. 

Le plan de sécurité prévu au paragraphe 7.6.1.1. du présent arrêté prendra en compte les incidents ou 
accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. Il devra prévoir 
l'organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d'exposition interne et externe aux rayonnements 
ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées. 

8.5.1.3.10 Dispositions relatives aux appareils contenant des radionucléides 

Les appareils contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles 
et résistants au feu, la mention radioactive, la dénomination du produit contenu, son activité maximale exprimée 
en Ba, etle numéro d'identification de l'appareil. La gestion des sources, conformément au paragraphe 8.5.1.3.1 
ci-dessus, doit permettre de retrouver la source contenue dans chaque appareil. 

L'exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 

Ces appareils sont installés et opérés conformément aux instructions du fabricant. lIs sont maintenus en 
bon état de fonctionnement et font l'objet d'un entretien approprié et compatible avec les recommandations du 
fabricant et de la réglementation en vigueur. Le conditionnement de la source radioactive doit être tel que son 
étanchéité soit parfaite et sa détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas 
d'incident exceptionnel prévisible. 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par 
le fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d'un tel appareil est 
suspendue jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de 
l'appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Le registre présente notamment : 

les références de l'appareil concerné 
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la date de découverte de la défectuosité 

une description de la défectuosité 

une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise / organisme qui 

les a accomplies, 

la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l'entreprise / 
organisme qui l'a vérifié. 

Article 8.5.2. Prescriptions particulières 

8.5.2.1. Conditions particulières d'emploi de sources scellées 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration 

impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d'utilisation, conformément 

aux dispositions prévues à l'article R 1333-52 du code de la santé publique. 

En application de l'article R. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est considérée 

périmée au plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf 

prolongation en bonne et due forme de l'autorisation obtenue auprès de la préfecture de département. 

Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veillera à ce que les 

conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur 

soient précisées et formalisées dans un document dont il conserve un exemplaire. 

8.5.2.2. Dispositions particulières concernant les installations à poste fixe et les lieux de stockage des sources 

Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d'origine extérieure est exigée. 

Les installations ne doivent pas être situées à proximité d’un stockage de produit combustibles (bois, 

papiers, hydrocarbures…). Il est interdit de constituer à l'intérieur de l'atelier un dépôt de matières combustibles. 

Les portes du local s'ouvriront vers l'extérieur et devront fermer à clef. Une clef sera détenue par toute 

personne responsable en ayant l'utilité (équipe d'intervention incluse). 

CHAPITRE 8.6 CONDITIONS PARTICULIÈRES A L'EMPLOI ET A LA TRANSFORMATION DE 

CAOUTCHOUSS, ELASTOMERES SYNTHETIQUES 

Article 8.6.1. Règles d'implantation 

8.6.1.1. L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette 

distance peut être ramenée à 10 mètres car l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique 

d'incendie de type sprinklage. 

8.6.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des installations relevant 

des rubriques concernant le stockage de ces matières (à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité 

sera limitée aux nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant 

des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 

- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 

mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un 

ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut étre un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une installation 

existante. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 

toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et 

de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 
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8.6.1.3. Eclairage artificiel et chauffage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes 
sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la 
source se situera en dehors des aires de transformation doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs 
électriques, de poèles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un 
chauffage par air chaud puisé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont 
entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non protégée est 
autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des aires de transformation. 

CHAPITRE 8.7 CONDITIONS PARTICULIERES AU STOCKAGE DE POLYMERES, CAOUTCHOUCS, 
ELASTOMERES, RESINES ET ADHESIFS SYNTHETIQUES 

Les stockage de polymères, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques sont soumis aux 
dispositions du CHAPITRE 8.6 ci-dessus. 

CHAPITRE 8.8 CONDITIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Article 8.8.1. Fonctionnement des installations de combustion : 

  

Chaudières : les trois chaudières ont un fonctionnement modulé en permanence. 

Seules deux chaudières fonctionnent simultanément. 

Article 8.8.2. Implantation - Aménagement 

8.8.2.1. Implantation 

Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de l'eau surchauffée à 
une température de plus de 110 °C doivent être situées à plus de dix mètres de tout local habité ou occupé par 
des tiers et des bâtiments fréquentés par le public. 

Les locaux abritant ces chaudières ne doivent pas être surmontés d'étages et doivent être séparés par un 
mur de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe. 

8.8.2.2. Ventilation - Evacuation des fumées 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement 
des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation 
efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

8.8.2.3. Installations électriques - Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre 
en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit 
être conçu pour fonctionner en atmosphère explosible.. 

8.8.2.4. Alimentation en combustible 

8.8.2.4.1 Les réseaux d'alimentation en combustible doivent étre conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs narmalisées ou par étiquetage. 
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8.8.2.4.2 Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion 
au plus près de celui-ci. 

8.8.2.4,3 Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

-__ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de 
la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée 
par deux vannes automatiques (3) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Cette 
vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un 
capteur. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (4) et un pressostat (5). Toute 
la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitation. 

Articie 8.8.3. Détection de gaz - détection d'incendie 

8.8.3.1. Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux 
afin de prévenir l'apparition d'une atmosphère explosive. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation 
en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

8.8.3.2. L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 
contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du 7.3.3.3. du présent 
arrêté. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

8.8.3.3. Toute détection de gaz au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE) conduit à la mise en 
sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au 8.8.2.3. 
du présent arrêté. Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Articie 8.8.4. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut 
de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 8.8.5. Organisation 

8.8.5.1. Surveillance 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon 
fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la 
fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de 
l'installation. 

3 Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
4 Cepteur de détection de gez : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
5 Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte 

tenu des contraintes d'exploitation. 
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En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

8.8.5.2. Formation 

L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée doit leur être 
dispensée par un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des 
installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des 
consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées un 
document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement. 

8.8.5.3. Vérifications - Entretien 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité 
qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée 
qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de canalisation s'effectue 
selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans 
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité 
de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce 
type d'intervention pourra être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de 
l'observation d'une consigne spécifique. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. 

8.8.5.4. Entretien des installations - Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi 
fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 
voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas 
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

8.8.5.5. Rendement - L'exploitant effectue les mesures de rendement caractéristique des chaudières dans les 
conditions des articles 224-21 et suivants du code de l'environnement. 

L'exploitant est tenu de calculer au moment de chaque remise en marche, et au moins tous les trois mois 
pendant la période de fonctionnement, le rendement caractéristique des chaudières dont il a la charge. 

8.8.5.6. Equipement de la chaufferie - Les chaudières d'une puissance nominale supérieure à 400 kW 
alimentées par un combustible gazeux doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle 
nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique et en particulier des équipements de 
contrôle prévus aux articles R. 224-26 et suivants du code de l'environnement 

8.8.5.7. Contrôles périodiques - L'exploitant de chaudières visées par l'articles R. 224-31 du code de 
l'environnement doit faire réaliser des contrôles périodiques des chaudières dans les conditions des articles R. 
224-32 et suivants du code de l'environnement par un organisme de contrôle technique agréé dans les conditions 
prévues à l'article R. 224-37. 

8.8.5.8. Livret de chaufferie 

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les 
renseignements suivants : 

- nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise 
chargée de l'entretien ; 

- caractéristiques du locai « combustion », des installations de stockage du combustible, des 

générateurs de l'équipement de chauffe ; 
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- caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, résultats des mesures de 
viscosité du fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le stockage 
du combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement 

des eaux ; 

-_ désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

-_ dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

- résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, 
consignation des observations faites et suites données ; 

- grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ; 

-_ consommation annuelle de combustible ; 

- indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage 
des feux et de contrôle ; 

- indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 

- indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes, 
ayant une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 

CHAPITRE 8.9 CONDITIONS PARTICULIERES AUX DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 8.9.1. Prescriptions particulières relatives au réservoir enterré de liquide inflammable 

Le réservoir d'essence E enterré en fosse est soumis aux dispositions de l'Arrêté du 22 juin 1998 relatif 
aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

A ce titre, 

- le réservoir, à simple paroi, est enterré dans une fosse réalisée de manière à permettre la détection 

d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; dans le cas contraire, le réservoir doit 
être remplacé ou transformé conformément à l'article 5 de l'Arrêté du 22 juin 1998 au plus tard le 31 
décembre 2010 ; 

- le réservoir doit subir un contrôle d'étanchéité tous les cinq ans par un organisme agréé suivant la 
procédure décrite à l'annexe Il de l’Arrété du 22 juin 1998 ; un dégazage et un nettoyage du réservoir 
sont effectués avant ce contrôle d'étanchéité suivant la procédure décrite à l'annexe 1l ; le premier 
contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard quinze ans après la date de première mise en service du 
réservoir ; ‘ 

- les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoir installés avant le 18 
juillet 1998, date de publication de l'arrêté 22 juin 1998, et si elles sont non conformes aux dispositions 
de l'article 6 de cet arrêté, doivent subir un contrôle d'étanchéité tous les dix ans par un organisme 

agréé suivant la procédure décrite à l'annexe Ill de l'arrêté 22 juin 1998 ; 

-_ pourles canalisations installées avant le 31 décembre 1977, le premier contrôle d'étanchéité devra 
être effectué au plus tard le 31 décembre 2002. 

Article 8.9.2. Prescriptions particulières relatives au réservoir aérien de liquide inflammable 

Le réservoir de liquide inflammable associé à l'appareil de distribution, sera installé et exploité 
conformément aux règles applicables aux dépôts classés. 

A ce titre, 

8.9.2.1. Imptantation 

Le dépôt est en plein air, dans l'enceinte de l'établissement, lui-même totalement clôturé. 

Le dépôt doit être séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une 
hauteur minimale de 2 mètres, ou d'une distante minimale de 6 mètres de bâtiments occupés ou d'un 
emplacement renfermant des matières combustibles. 
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8.9.2.2. Cuvettes de rétention 

La rétention associée au réservoir est soumises aux dispositions de l'Article 7.5.3. 

L'éventuel dispositif d'évacuation des eaux doit être de classe MO (incombustible). 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra présenter la même 

stabilité au feu que ces murs; 

Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une 

stabilité au feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas 

dépasser 3 mêtres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

8.9.2.3. Réservoirs 

Le réservoir, fixe, est fermé et doit porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Il est 

incombustible, étanche, construit selon les règles de l'art et doit présenter une résistance suffisante aux chocs 

accidentels. 

Le réservoir métallique est conforme à la norme NF M 88 512. 

8.9.2.4. Equipements des réservoirs 

8.9.2.4.1 Le réservoir doit être maintenu solidement de façon qu'il ne puisse se déplacer sous l'effet du vent, 

des eaux ou des trépidations; 

8.9.2.4.2 Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas 

d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. Il est en particulier interdit 

d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des 

appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant ls mêmes garanties 

d'absence de fragilité, 

8.9.2.43 Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties 

de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques ; 

8.9.2.44 Le réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du 

liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 

perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un 

tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage 

du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement, 

8.9.2.4.5 Le réservoir doit être équipé d'une canalisation de remplissage dont l’orifice comportera un raccord 

fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, 

correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l’orifice de la canalisation de remplissage devra être fermé 

par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés de la canalisation de remplissage 

ou de vidange du réservoir doivent être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils devront être 

protégés par une gaine étanche de classe MO et résistante à la corrosion. 

Sur la canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon apparente, 

la capacité du réservoir qu'elle alimente et ta nature du produit contenu dans le réservoir, 

8.9.2.4.6 Le réservoir doit être équipé d'un tube d'évent fixe, d'une section au moins égale à la moitié de la 

section de la canalisation de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ce tubes devra être fixé à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide 

emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 
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Son orifice devra déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'il soit visible depuis le point de 

livraison. 1! devra être protégé de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

8.9.2.5. Installations électriques - Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation 

du dépôt sont interdites. 

8.9.2.6. Installations annexes - Le réservoir alimente l'installation de distribution de carburant soumise aux 

dispositions du CHAPITRE 8.4 . 

8.9.2.7. Protection contre l'incendie - L'interdiction de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une 

forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles devra être affichée de façon 

apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention: 

8.9.2.8. Exploitation et entretien du dépôt - La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la 

corrosion externe devra être assurée en permanence. 

CHAPITRE 8.10_- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLE 

LIQUEFIE 

Article 8.10.1. Règles de construction 

8.10.1.1. Implantation - Le stockage est aérien et placé en plein air, sur un sol horizontal. 

8.10.1.2. Ravitailement du stockage 

Toutes dispositions doivent être prises pour que le véhicule ravitailleur ne puisse s'approcher à moins de 3 

mètres de la paroi du réservoir et ne puisse gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif. 

Le soi de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être rendu incombustible. 

8.10.1.3. Installation du réservoir 

Le réservoir doit reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en 

matériaux incombustibles. Les fondations, si elles sont nécessaires, sont calculées pour supporter le poids du 

réservoir supposé rempli d'eau. 

Un espace libre d'au moins 0,60 mètre doit être réservé autour du réservoir aérien et d'au moins 0,10 

mètre au-dessous. 

Le réservoir doit être amarré s'il se trouve sur un emplacement susceptible d'être inondé. 

8.10.1.4. Construction du réservoir - Le réservoir contenant des hydrocarbures liquéfiés est soumis à la 

réglementation des appareils à pression. 

8.10.1.5. Distances d'éloignement 

8.10.1.5.1 La bouche de remplissage et l'orifice d'évacuation à l'air libre de la soupape de sûreté du réservoir 

doivent être placés à un minimum de 5 mètres par rapport à : 

toute baie d'un local habité ou occupé; 

toute ouverture des locaux contenant des foyers ou autres feux nus, 

toute ouverture de locaux en contrebas; 

toute bouche d'égout non protégée par un siphon; 

tout dépôt de matières combustibles; 

la limite de propriété et de la voie publique, 

Vis-à-vis des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, cette distance est 

augmentée de 1 mètre. 

8.10.1.5.2 Dispositions particulières 
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a) La distance indiquée au paragraphe 8.10.1.5.1  ci-desus peut être réduite à 1,50 mètre à condition que 
l'orifice de l'évacuation à l'air libre de la soupape et celui de la bouche de remplissage soient isolés des 
emplacements ci-dessus par un mur plein construit en matériaux incombustibles ou MO, stable au feu de degré 
deux heures, dont la hauteur excède de 0,50 mètre celle de la bouche de remplissage et de l'orifice de la 
soupape et dont la longueur est telle que la projection horizontale du trajet réel des vapeurs éventuelles, entre 
ces orifices et les emplacements précités (à l'exception des postes de distribution), soit d'au moins 4 mètres. 

Ces longueurs sont augmentées de 1 m dans le cas des distributeurs d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés. 

Dans tous les cas, un espace libre de 0,60 mètre au moins doit être laissé latéralement autour du 

réservoir. 

b} Lorsque la bouche de remplissage est déportée à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, elle peut être à 2 
mètres des emplacements repris au paragraphe 8.10.1.5.1  ci-desus. 

Elle pourra cependant être installée en bordure de la voie publique si elle est enfermée dans un coffret 
incombustible et verrouillé. 

8.10.1.6. Réservoir 

Le réservoir doit être efficacement protégé contre la corrosion extérieure et sa peinture doit avoir un faible 
pouvoir absorbant. 

La robinetterie et les accessoires doivent être obligatoirement protégés par un grillage ou un capot ventilé 
et verrouillé si le réservoir est accessible au public. 

8.10.1.7. Equipements 

8.10.1.7.1 Le réservoir doit comporter : 

- un double clapet de remplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente), 

- une jauge de niveau en continu; 

- un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage dont la valeur est fixée par la société 
distributrice; 

-__ éventuellement un dispositif de purge. 

8.10.1.7.2 Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable 
(ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans 
rencontrer d'obstacle, et notamment de saillie de toiture. 

8.10.1.7.3 La soupape doit être en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

Les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse doivent étre équipés d'un dispositif 
automatique de sécurité, par exemple d'un clapet de limitation de débit, placé soit à l'intérieur du réservoir, soit à 
l'aval et le plus près possible de la vanne d'arrêt; celle-ci devant être elle-même située à proximité immédiate du 
réservoir. 

8.10.1.7.4 S'ilest fait usage d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit comporter à son orifice d'entrée 
un double clapet ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente. 

8.10.1.8. Tuyauteries 

Les matériaux constitutifs des tuyauteries dépendant du stockage (6), leurs dimensions et leur mode 
d'assemblage doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions 
mécaniques, physiques et chimiques dues aux produits véhiculés. La résistance mécanique et l'étanchéité de 
l'ensemble des tuyauteries doivent être, après montage, éprouvées sous pression. 

Un certificat de ces épreuves doit être établi par l'installateur et remis à l'usager. 

Ces épreuves doivent être renouvelées après toute intervention pouvant intéresser la résistance et 
l'étanchéité. 

6 En principe jusqu'au détendeur de première détente. 
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8.10.1.9. Installations électriques - L'installation doit comporter un dispositif permettant de réaliser le 
branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. S'il existe une borne 
déportée, ce dispositif doit équiper la borne elle-même. 

8.10.1.10. Appareillage électrique - Tout appareillage électrique situé à moins de trois mètres des orifices de 
l'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs doit être d'un type utilisable 
en atmosphère explosive au sens du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

8.10.1.11. Moyens de lutte contre l'incendie - On doit prévoir les moyens de lutte suivants : 

- 2 extincteurs à poudre portatifs homologués N. F. MIH 55 B minimum 4 kg ; 

- ou un poste d'eau (avec tuyau et lance) doté d'un robinet de commande d'accès facile. 

Article 8.10.2. Règles générales d'exploitation 

8.10.2.1. Mise en service 

Une notice rappelant les règles de sécurité pour la mise en service et pour l'utilisation du dépôt est remise 
par l'installateur à l'usager. 1l lui remet également une copie du certificat d'épreuve visé au paragraphe 8.10.1.8. 

Les principales consignes de sécurité, notamment la mention "interdiction de fumer”, doivent être placées 
soit sur le réservoir, soit à proximité de celui-ci. 

8.10.2.2. Entretien 

8.10.2.2.1 Le réservoir et ses équipements doivent être maintenus en bon état et inspectés périodiquement. 

Notamment, la remise en état de la protection extérieure est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut 
être faite sur place sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

-_ contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du dépôt; 

-__ mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique 
ou électrique d'intervention. 

ll est interdit de procéder au déblayage d'une fosse où d'une fouille ou d'y descendre sans s'être 
préalablement assuré par tout moyen approprié, notamment des détecteurs de gaz, que l'atmosphère intérieure 
de la fosse, ou de la fouille, ne présente aucun danger pour le personnel, ce contrôle étant poursuivi pendant 
toute la durée de l'intervention. 

8.10.2.2.2 Lorsque le stockage est doté d'un poste d'eau, le robinet de commande doit rester dégagé et facile 
d'accès. 

8.10.2.2.3 La purge du réservoir doit être effectuée par du personnel qualifié en suivant les consignes établies 
par le distributeur. 

CHAPITRE 8.11 CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX ATELIERS DE CHARGE 
D'ACCUMULATEURS 

Article 8.11.1. implantation - Aménagement 

8.11.1.1. Les locaux de charge doivent être implantés à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

8.11.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les installations de charge doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts de classe REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures de classe El 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur de classe RE 30 (pare-flamme de degré 1/2 heure), 
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- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

8.11.1.3. Ventilation 

Le débit d'extraction de la ventilation du local est donné par les formules ci-après : Q =0,05nl ,où: 

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

1= courant d'électrolyse, en À ‘ 

Article 8.11.2. Risques 

8.11.2.1. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en 
hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L..E. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène 
dans l'air, Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher 
une alarme. 

Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes 
d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre 
automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

  

  
TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 9.1.4. Surveillance par l'exploitant 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets 
dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance 
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Article 9.1.2. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 
lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de 
mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de 
l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec 
l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.



Article 9.1.3. 

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions du 
présent arrété. 

CHAPITRE 9.2 _MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1. Installations de combustion 

9.2.1.1.1 Programme de surveillance des émissions atmosphériques 

a) L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visées au paragraphe 
3.2.3.3. 

La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur, et 
notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires ou des organismes 
pour certains types de prélèvements et analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère . 

Ce programme comprend notamment les dispositions prévues dans le tableau ci-après : 

  

Fréquence de 

  

  

  

Paramètres ÉEMTES Normes de mesure 

NOXx en équivalent : . 
NO», O2 trimestrielle FD X 20 377 

NF X 43-300 et 

Ge) annuelle | FD x 20 361 et 363         

La mesure de la teneur en O, des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit 
que la mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour 
éviter l'arrivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des 
polluants. 

b) Les résultats des mesures sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées, 

accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives 
mises en œuvre ou envisagées. 

c) Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique ne dépassent pas le 
pourcentage suivant de la valeur limite d'émission : 

- NOx:20%; 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de 
l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage 
des systèmes d'épuration ou des systèmes de mesures des poliuants atmosphériques. 

9.2.1.1.2 Respect des valeurs limites : Dans le cas de mesures discontinues, les valeurs limites d'émission sont 
considérées comme respectées si les résultats, déterminés conformément au présent arrété, ne dépassent pas 
les valeurs limites. 

9.2.1.1.3 Contrôle administratif (mesure comparative) 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les paramètres O:, NOx en 
équivalent NO, et CO par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées ou, s'il n'en 
existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European 
Cooperation for Accreditation ou EA). S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à 
l'approbation de l'inspection des installations classées. Ces mesures s'effectuent conformément aux normes en 
vigueur. 

Les résultats des mesures sont transmis dans le mois de leur réception à l'inspection des installations 
classées. 
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9.2.1.2. Autres installations 

9.2.1.2.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

a) Les mesures portent sur les installations ci-dessous, sur les paramètres et aux fréquences suivants : 

  

  

    

    

  

  

conduits Paramètre Fréquence Méthodes d'analyses 

Nr. Débit NF X 10-112 

(paragraphe 3.2.5.1. ) O Annuelle [NF X 20-377 à 379 

Poussières NF X 44-052 

Installations de sablage * Tous les 3 
(paragraphe 3.2.5.3. ) Poussières _—_ NF X 44-052         
  

b) Les mesures comparatives mentionnées au Article 9.1.2. sont réalisées selon la même fréquence ; elles 

peuvent être confondues. 

c) Les résultats des mesures sont transmis dans le mois de leur réception à l'inspection des installations 

classées. 

9.2.1.2.2 Auto surveillance des émissions de COV par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

Paramètre Type de mesures ou d'estimation | Fréquence 

COVNM (non méthaniques) Plan de gestion des solvants Annuelle 
  

        
  

Le plan de gestion des soivants est transmis annuellement à l'inspection des installations classées avant le 

31 mars de l'année n pour l'année (n - 1). 

Article 9.2.2. Surveillance des effluents aqueux 

9.2.2.1. Auto surveillance des eaux résiduaires 

9.2.2.1.1 Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre sur le rejet de l'établissement identifié à 
l'Article 4.3.4. , au rejet au fossé : 

  

Paramètres Périodicité de la mesure Type de prélèvement 
  

MES 
DCO 
DBO5 | Mensuelle 
Hydrocarbures totaux Echantillon prélevé sur une 

Zn durée de 24h 

Ni . 
Co Annuelle 

Pb 

  

  

  

  

  

  

          
  

9.2.2.1.2 Les mesures comparatives mentionnées au Article 9.1.2. sont réalisées à une fréquence annuelle au 

minimum ; pour les paramètres dont l'auto-surveillance est annuelle, elles peuvent être confondues. 

9.2.2.1.3 Transmission des résultats 

Les résultats des contrôles seront transmis à l'inspection des installations classées accompagnés d'un 
commentaire précisant notamment les causes des dépassements éventuels et les mesures correctives mises en 
place ou envisagées : 

-_ dans le mois qui suit pour les contrôles par l'exploitant, 

-__ dans le mois de leur réception pour les mesures comparatives. 
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9.2.2.2. Surveillance des effets sur les eaux souterraines 

9.2.2.2.1 Le réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines comporte au moins : 

- deux puits de contrôle situé en aval hydraulique par rapport au sens d'écoulement de la nappe : 
piézomètre « STE » et piézomètre « abri à vélo » ; 

- un puits de contrôle en amont : piézomètre « entrée ». 

La localisation de ces puits est indiquée au plan joint en Annexe. 

9.2.2.2.2 Deux fois par an (en périodes de basses et de hautes eaux) au minimum, des prélèvements d'eau 
sont effectués dans ces puits à des fins d'analyses des paramètres suivants : 

-  Hydrocarbures totaux, 

- As, Crtotal, CriV, 

-  Sulfates, P total, Zn, 

- _ Hydrocarbures polycycliques aromatiques : 

Benzo(1.12} péryrène et Benzo(3,4)pyrène, 

Benzo (11,12) Fiuoranthène et Benzo (3,4) Fiuoranthène, 

Indeno (1,2,3-Cd) pyrène et fluoranthène. 

A ces occasions, sera également relevé et noté le niveau piézométrique de la nappe. 

Les prélèvements et analyses seront réalisés par un laboratoire agréé. 

Les frais en seront à la charge de l'exploitant. 

9.2.2.2.3 Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection des installations classées au plus tard un 
mois après leur réalisation, présentés dans un tableau comparatif avec les résultats des prélèvements et 
analyses précédents, accompagnés de commentaires éventuels, notamment en cas d'anomalie. 

Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant s'assure 
par tous les moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. 

Il informe le Préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises ou envisagées. 

9.2.2.2.4 Afin que la pérennité du suivi des prélèvements d'eaux souterraines à des fins d'analyses soit 
assurée, les ouvrages de prélèvements (3 puits de contrôle) devront être maintenus en bon état. 

A cet effet, l'usage des parcelles n° 203 ZB (MONTLUÇON) et n° 44 YC (St Victor) portant ces ouvrages 
comportera des obligations qui devront être formalisées par des servitudes conventionnelles au profit de l'Etat. 

La convention en résuitant donnera lieu à enregistrement à la Conservation des Hypothèques. 

Toute modification de l'usage du site ou de propriété devra être portée à la connaissance de l'inspection 
des installations classées. 

Article 9.2.3. Auto surveillance des déchets 

9.2.3.1. Comptabilité - Surveillance des Déchets dangereux 

9.2.3.1.1 L'exploitant doit tenir le registre prévu par l'Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres 
mentionnés à l'article R.541-43 du Code de l'Environnement “circuits de traitement des déchets “ contenant les 
informations suivantes : 

- 1-La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il de l'articie R.541-7 du Code de 
l'Environnement ; 

- 2-La date d'enlèvement; 

- 3-Le tonnage des déchets ; 

- 4-Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
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- _5- La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes Il-A et 1!-B de la directive 

75/442ICEE du 15 juillet 1975 ; 

- 6-Le nom, l'adresse et, le cas échéant, ie numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

- 7-Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les 

déchets ont été préatablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

- 8-Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que 

leur numéro de récépissé conformément aux articles R 541-49 et suivants du Code de 

l'Environnement; 

-  9- La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés 

ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 

- 10-Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 

récépissé conformément articles R 541-49 et suivants du Code de l'Environnement. 

9.2.3.1.2 Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans ; il est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. Un récapitulatif pourra être demandé par l'inspecteur des installations classées. 

9.2.3.2. Déclaration annuelle 

Dès lors que l'établissement produit une quantité de décchets dangereux dépassant 10 tonnes par an, - 

l'exploitant est tenu d'effectuer chaque année, avant le 1er avril de l'année en cours pour ce qui concerne les 

données de l'année précédente, une déclaration à l'administration en application de l'article 4 de l'Arrêté du 31 

janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Cette déclaration prévue est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 

prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement, dans ce 

cas elle doit être faite avant le 15 mars.” 

Elle est incluse dans la déclaration annuelle prévue à l'Article 9.4.1. 

Article 9.2.4. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 

mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 

sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence 

au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations 

classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2 , notamment celles 

de son programme d'autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 

une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application des articles R-512.6 et suivants 

du Code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant 

met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas 

échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Les rapports de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 sont 

établis et transmis à l'inspection des installations classées comme indiqué aux paragraphes concernés. 
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Ces rapport traitent au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier 
cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues ainsi que de leur efficacité. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant une durée minimale de 5 ans. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

Article 9.4.1. Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d'eau et des rejets chroniques et 
accidentels) 

L'exploitant déclare au préfet, chaque année, avant le 1er avril de l'année en cours pour ce qui concerne 
les données de l'année précédente, la masse annuelle des émissions de polluants définis suivant les critères et 
dans les conditions établis par l'Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. La masse émise est la masse du polluant considéré émise ou rejetée hors 
du périmètre de l'installation, pendant l'année considérée, de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou 
diffuse, 

Cette déclaration prévue est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 
prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement, dans ce 
cas elle doit être faite avant le 15 mars. 

Pour les installations classées relevant du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 
serre, la transmission intervient avant le 15 février de l'année n + 1 pour l'année n. 

Article 9.4.2. Bilan quadriennal (ensemble des rejets chroniques et accidentels : eaux superficielles - eaux 
souterraines - sols 

a) L'exploitant adresse au Préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan des rejets des substances 
donnant lieu à surveillance. Le premier bilan est adressé avant le 31 décembre 2010. 

Ce dossier fait apparaître l'évolution sur les années précédentes des rejets (flux rejetés, concentrations 
dans les rejets, rejets spécifiques par rapport aux quantités mises en œuvre dans les installations) et les 
conditions d'évolution de ces rejets avec les possibilités de réduction envisageables. 

b) Le bilan comporte également l'analyse des résultats de surveillance des eaux souterraines et des sols sur la 
période quadriennale écoulée ainsi que les propositions de l'exploitant pour, le cas échéant 

- réexaminer le programme de surveillance, les modalités de cette surveillance, notamment en 
termes d'évolution des fréquences de contrôle et des paramètres de surveillance ; 

- proposer les actions correctives à mettre œuvre. 

Le bilan quadriennal comporte également la comparaison avec l'état initial de l'environnement, soit réalisé 
en application de l'article R.512-8 11.1° du Code de l'Environnement, soit reconstitué, ainsi que le positionnement 
de l'exploitant sur les enseignements tirés de cette comparaison, 

  

  
TITRE 10 - DISPOSITIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF 
  

CHAPITRE 10.1 NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié à la Société GOODYEAR DUNLOP TIRES France et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de l'Allier. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait sera publié, aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux et affiché en 
mairie de MONTLUCON par les soins du Maire pendant un mois. 
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CHAPITRE 10.2 EXECUTION ET AMPLIATION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Allier, M. le Maire de Montluçon ainsi que M. le Directeur 

Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement Auvergne sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera également adressée à : 

M 
£
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£
£
E
S
<
S
E
£
S
E
<
S
E
=
 

. le Directeur Départemental de l'Équipement, 

. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 

. le Chef du Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile, 

. le Directeur Régional de l'Environnement, 

. le Chef de Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine, 

. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 

. le Chef du Groupe de subdivisions Allier-Puy-de-Dôme de la DRIRE Auvergne. 

Fait à Moulins, 
LE PRÉFET, 

49 JUN 20 
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